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1629 August 7 . , Paris A
SCHREIBEN VON [BARTHELEMY] ROLLAND AN [BEAT II . ] ZURLAUBEN,

"CON. ER [=ZUGER STADT- UND AMTSRAT] ET LANDTSCHRYBER
[DER FREIEN AEMTER] ", BREMGARTEN

"Je trouvay hier chez M. [Martin ] L y o n n e [Trésorier ] vostre lettre du

18 . du passé par laquelle vous me mandez n ' avoyr reçeu aucunes des miennes

depuis celle du 29. e may ^ que le Jeune [Oswald ] Colin [=K o l i n] vous a
& &

porté dont Je m ' estonne grandement vous ayant escrit le 15 . 22 . et 29.

may 19.*** 6 et 26 . Juin  et le 21. e Juillet par Walter [M ü l l e r 3 den ehema¬

ligen Diener von Konrad III . Zunlauben sel . ] . Si la Court eûst esté

Jcy ou que J ' eusses eu matière digne de vostre entretient Je n ' eusse laissé

passer aucun ord . sans vous escrire Mais ce seroyt abbuser de vostre patven-

ce de vous escrire sans subject . Nous attendons le Regiment [des gardes 3 in



welchem auch Beat II . Zurlauben eine Kompagnie innehatte ] dans dix ou douze

Jours apres l ' arrivée duquel J ' auray plus de subject de vous entretenir que
X* X

Je n ' en ay po . le present M. le Coll . [=Gardeoberst Johann Ulrich ] G r e-
x*s isé

der ne sera Jcy que deux Jo . ayant congé de sa Ma. [Ludwig  XIII . ]

pour s ' en aller donner ordre aux affaires de sa maison , M. Lyonne m ’a dict

qu ’il vous feroyt responce Et qu ' il avoyt baillé un memoyre a M. [Michel]

M u s n i e r [Trésorier ] pour traicter avec vous l ’affaire que sçavez [ - Sold-

forderungen - ] ne doubtéz aucunement de la continuation de son affection en-

vers vostre maison Car et luy et tous ceux quj ont cognu feu M. Vostre pere

[der obgenannte Konrad III . Zurlauben ] ne peuvent qu ' ilz n ’honnorent et sa

memoyre et ceux qu ’il a laissé possesseurs de ses vertûz comme de ses biens,

Si M. [ Charles Brulart de Genlis , Prieur ] de leon [=L é o n , der a . o . franz.

Ambassador bei den eidg . Orten ] fust party de cette ville [gemeint von Paris]

peutestre eusses [ - ] Je peu faire ce voyage avec luy Mais Jl est party de lan-

guedoc ou Jl a faict son train Cjest pourquoy Je seray privé du bonheur de

vous aller voyr pour ce coup Ce que J ' eusses désiré avec passion po . vous

rendre prèz de luy le très humble service que Je vous doibs Vous suppliant

de tout mon Coeur de ne point revocquer en doubte l ' affection que J ’ay tou-

svo . eue po . vostre maison Car Je la conserveray Jnviolablement tant qu ' il

plaira a Dieu me donner vie , Vous auréz appriz touttes nouvelles par le re¬

tour de Walter Depuis nous n ’avons rien que l ' arrivéé du Roy depuis huict ou

dix Jours " .

1 ) Mit AH 23/120 haben wir ein vom 28 . ! Mai datierendes Schreiben.
2 ) Mit AH 24/11 haben wir ein vom 16 . ! Mai datierendes Schreiben.
3 ) s . AH 60/16
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